
 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 28 JUIN 2018 
 
 

LE VINGT HUIT JUIN DEUX MILLE DIX HUIT à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 22 juin 2018  
 
Secrétaire de séance :  Jean-Marc CHOISY 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Anne-Sophie 
BIDOIRE, André BONICHON, Xavier BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky 
BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, José BOUTTEMY, Catherine BREARD, 
Gérard BRUNETEAU, Gilbert CAMPO, Danielle CHAUVET, Monique CHIRON, 
Jean-Marc CHOISY, Jean-Claude COURARI, Véronique DE MAILLARD, 
Catherine DEBOEVERE, Françoise DELAGE, Bernard DEVAUTOUR, Gérard 
DEZIER, Denis DOLIMONT, Karen DUBOIS, Jacques DUBREUIL, Denis 
DUROCHER, Guy ETIENNE, Annette FEUILLADE-MASSON, Jeanne FILLOUX, 
Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, 
Fabienne GODICHAUD, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, Elisabeth 
LASBUGUES, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Bertrand MAGNANON, 
Annie MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, Thierry MOTEAU, François NEBOUT, 
Catherine PEREZ, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-Hélène 
PIERRE, Jean-Philippe POUSSET, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, 
Jean REVEREAULT, Mireille RIOU, Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Zahra 
SEMANE, Alain THOMAS, Jean-Luc VALANTIN, Roland VEAUX, Philippe 
VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Pierre LEGER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Marie BERNAZEAU à Fabienne GODICHAUD, Michel BUISSON à 
Christophe RAMBLIERE, Georges DUMET à Thierry MOTEAU, François ELIE à 
Patrick BOURGOIN, Joël GUITTON à Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU, Philippe LAVAUD à Catherine PEREZ, Pascal MONIER à 
Philippe VERGNAUD, Vincent YOU à Jean-Philippe POUSSET 
 
Suppléant(s) : 

 
Thierry HUREAU par  Pierre LEGER 
 
Excusé(s) : 
 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Anne-Marie BERNAZEAU, Michel 
BUISSON, Bernard CONTAMINE, Françoise COUTANT, Georges DUMET, 
François ELIE, Michel GERMANEAU, Joël GUITTON, Philippe LAVAUD, Pascal 
MONIER, Eric SAVIN, Vincent YOU 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2018.06.240 
 
Ecole d'art de 
GrandAngoulême : 
modifications des 
tarifs 2018/2019 
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  1 

 

 
Les droits d’inscription et frais de scolarité 2018/2019 de l’école d’art de GrandAngouleme 

et du pôle artistique l’Epiphyte actuellement en vigueur ont été fixés par délibération n° 119 du 
15 mars 2018.  

 
Plusieurs modifications sont aujourd’hui proposées :   
 
- La durée de l’atelier adulte passe de « 1h30 à 2h » à  « 1h15 à 2h » (annexe 1). 
- La mise en place d’un atelier au trimestre pour la rentrée scolaire 2018/2019 au tarif de 

47€ pour les usagers de l’agglomération et de 71€ pour les usagers hors agglomération, 
soit 1/3 du tarif d’un atelier de 2h30 annuel. 

- Une tarification en fonction du quotient familial pour l’atelier groupe vocal adulte est 
ajoutée. Les droits d’inscription annuels pour cet atelier s’élève à 90€ (annexe 2) (voir le 
tableau ci-après).  

 
 Quotient Droits inscription  

annuels 
Allocation  
attribuée 

Reste dû pour les 
familles 

Groupe vocal adulte 
Jusqu’à 500€ 90€     56€           34€ 
De 501€ à 
650€ 90€     32€           58€ 

          
Par ailleurs, dans le cadre des 70 ans de l’école d’art, 5 gratuités sont attribuées aux 

gagnants du jeu-concours de lancé d’images, correspondant à 5 inscriptions à des ateliers de 
découverte.  

 
Vu l’avis favorable de la commission politiques et équipements communautaires du 

19 juin 2018, 
  
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER  les modifications des tarifs 2018/2019 de l’école d’art de 

GrandAngouleme et du pôle artistique l’Epiphyte. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

05 juillet 2018 

Affiché le : 
 

05 juillet 2018 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 JUIN 2018 DELIBERATION 
N° 2018.06.240 

EQUIPEMENTS DE DIFFUSION CULTURELLE Rapporteur : Monsieur  BOUCHAUD  

ECOLE D'ART DE GRANDANGOULEME : MODIFICATIONS DES T ARIFS 2018/2019 



1 enfant 1 Atelier 118,00 € 180,00 €

2 enfants et plus de la même famille 1 Atelier 201,00 € 317,00 €

Ateliers Parcours Lycée Forfait annuel 179,00 € 179,00 €

1 Atelier de 1H15 ou 2H 125,00 € 186,00 €

1 Atelier de 2h30 141,00 € 212,00 €

1 Atelier de 3H 158,00 € 237,00 €

Atelier au trimestre 1Atelier de 2h30 / trim 47,00 € 71,00 €

1 Atelier de 1H15 ou 2H 210,00 € 320,00 €

1 Atelier de 2h30 238,00 € 364,00 €

1 Atelier de 3H 268,00 € 406,00 €

31,00 € 31,00 €

21,00 € 21,00 €

Atelier supplémentaire 1 Atelier 64,00 € 64,00 €

Frais de traitement de 

dossier
10,00 € 10,00 €

Droit inscription 41,00 € 41,00 €

Frais de traitement de

dossier
50,00 € 50,00 €

Droit inscription annuel 90,00 € 120,00 €

Atelier ponctuel ou découverte 1 journée 2,00 € 2,00 €

20,00 € 20,00 €

50,00 € 50,00 €

Droit d'inscription : Classe prépa Forfait annuel 337,00 € 337,00 €

Frais d'inscription aux entretiens d'admission

Frais de traitement de dossier 

Hors 

GrandAngoulême

PROPOSITION TARIFAIRE 2018/2019 

ECOLE D'ART/POLE ARTISTIQUE L'EPIPHYTE

Groupe Vocal - Adultes

Supplément forfaitaire modèle vivant 

en sus des droits d'inscription annuels

2 élèves et plus de la même famille

AUTRES ATELIERS

CLASSE PREPARATOIRE

ANNEXE 1 

2018/2019

  Adultes

  Elèves - 18 ANS et Etudiants jusqu'à 22 ANS + Apprentis Poitou-Charente + Service civique

1 élève adulte

FRAIS DE TRAITEMENT DE DOSSIER

50€ / famille

GrandAngoulême

Ateliers de vacances - Worshop

DROIT D'INSCRIPTION ANNUEL

Supplément forfaitaire terre - céramique et modèle vivant terre

en sus des droits d'inscription annuels



ALLOCATION D'ETUDE 2018/2019

EPIPHYTE / 

ECOLE D'ART

ANNEXE 2

Droits inscription 

annuels

Allocation

attribuée

Reste dû 

pour

les familles

Quotient

 familial

1 élève 1 Atelier 118,00 € 74,00 44,00

2 élèves et plus 

de la même famille
1 Atelier 201,00 € 124,00 77,00

  1 Atelier 2H 125,00 € 73,00 € 52,00 €

  1 Atelier 2H50 141,00 € 83,00 € 58,00 €

  1 Atelier 3H 158,00 € 92,00 € 66,00 €

  1 Atelier 2H 210,00 € 124,00 € 86,00 €

  1 Atelier 2H50 238,00 € 141,00 € 97,00 €

  1 Atelier 3H 268,00 € 158,00 € 110,00 €

90,00 € 56,00 € 34,00 €

1 élève   1 Atelier 118,00 € 41,00 € 77,00 €

2 élèves et plus 

de la même famille
  1 Atelier 201,00 € 64,00 € 137,00 €

  1 Atelier 2H 125,00 € 41,00 € 84,00 €

  1 Atelier 2H50 141,00 € 45,00 € 96,00 €

  1 Atelier 3H 158,00 € 51,00 € 107,00 €

  1 Atelier 2H 210,00 € 64,00 € 146,00 €

  1 Atelier 2H50 238,00 € 73,00 € 165,00 €

  1 Atelier 3H 268,00 € 82,00 € 186,00 €

90,00 € 32,00 € 58,00 €Groupe vocal
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2 élèves et plus 

de la même famille

Plus de 18 ans

1 élève 

Groupe vocal

2 élèves et plus 

de la même famille

2018/2019

GrandAngoulême

Moins de 18 ans  

1 élève 

Moins de 18 ans  

Plus de 18 ans


